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AVANT-PROPOS 
 
 

En plus des sujets qui sont couverts par nos Règlements, les informations contenues 
dans ce Guide le sont à titre de lignes de conduite et n’ont pas pour but d’être un 
modèle rigide qui doit être suivi à la lettre. 
 
Ce Guide est créé à partir des Règlements du District, Article VIII, section 9 et Article 
IX. Advenant qu’il y ait discordance, les Règlements s’appliqueront. 
 
Les sites pour les congrès, les aménagements disponibles et l’organisation du 
congrès peuvent être amorcés jusqu’à cinq (5) ans à l’avance, par le dépôt d’une 
soumission pour recevoir un congrès au plus tard le 31 mars de l’année où telle 
soumission est déposée. C’est le Comité-hôte qui gère la logistique sur place. Deux 
ans avant la date du congrès, le Comité des congrès du District, en collaboration 
avec le responsable du Comité-hôte, du Gouverneur et du Gouverneur élu, débute la 
planification détaillée d’un congrès. 
 
Le but de tenir un congrès annuel du district de l’Est du Canada et des Caraïbes est : 

1. de permettre une rencontre entre le Conseil d’administration et les 
membres pour traiter des affaires du District; 

2. de fournir des occasions de formation et d’éducation pour aider les 
membres à gérer leurs clubs avec succès et leur permettre de croître; 

3. d’offrir, aux membres et aux invités, des occasions de socialiser et 
d’échanger officiellement et simplement; 

4. de participer à une saine gestion du District. 
 
Responsable des congrès du District, le Conseil d’administration confie cette tâche 
au Comité des congrès du District. On recommande que les membres de ce comité 
aient des connaissances en commercialisation, en promotion et en planification de 
programmes éducatifs. Le Gouverneur choisit la personne responsable de ce comité 
qui, à son tour, choisit les membres qui collaboreront avec lui.  
 
Le Comité peut suggérer le nom de conférenciers.  
 
Seront membres du Comité : le responsable du Comité-hôte du congrès de l’année 
courante, le responsable du dernier congrès et de celui qui suivra, et le Secrétaire-
trésorier du District. Le Gouverneur et le Gouverneur élu sont d’office membres du 
Comité. Il est souhaitable que le Gouverneur ex-officio fasse aussi partie de ce 
Comité en raison de l’expérience qu’il a récemment vécue. 
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Structure du Comité des congrès du District 
 
 
 
 
 
 

Conseil d’administration du District 
 

Gouverneur 
 

Gouverneur élu                              Secr.-très. Du District  
 

Responsable 
Responsable associé 

du Comité 
 
 

Finance  Secrétaire    Gestion      Gestion          Impression          Commandites     Transport   Comité 
                                   hôtelière    bénévoles    Communication     Divertissements                      hôte 
                                                                              Marketing 
 
 
                 Resp. repas   Resp. sur place                                         Prog.     Prog. 
                                                                                                         Invités   jeunes 
 
                                    Protocole     Plénières 
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CRITÈRES POUR RECEVOIR UN CONGRÈS 
 
 

 L’hôtel principal devrait être en mesure de fournir un minimum de 100 chambres et 
être relié à un Centre de congrès ou à moins de dix minutes de marche à pied de celui-ci. 

 L’hôtel principal devrait (idéalement) pouvoir fournir deux suites, avec un espace 
commun entre les deux. 

 Les restaurants de l’hôtel principal devraient ouvrir tôt pour les petits déjeuners, les 
déjeuners et les dîners. 

 L’hôtel principal, ou le Centre de congrès, doivent avoir des salles de réunions en 
quantité suffisante (voir le tableau des exigences pour l’allocation des chambres). 

 L’hôtel principal, ou le Centre de congrès, doit pouvoir recevoir tous les forums en un 
seul endroit et avoir assez de salons pour au moins six (6) forums simultanément, deux 
d’entre eux pouvant recevoir 60 personnes. 

 Les hôtels périphériques se partageront la balance des chambres, si nécessaire. Il 
est préférable que ces hôtels secondaires soient à moins de dix minutes de marche à 
pied de l’hôtel principal et du Centre de congrès. 

 Le Centre de congrès doit être assez vaste pour recevoir le kiosque d’informations, le 
kiosque d’enregistrement, le kiosque des Lettres de créance et le bureau du District. 
Tous ces endroits doivent être à proximité les uns des autres.  Il devra aussi y avoir de la 
place pour le bureau du Comité-hôte, pour des exhibits et pour un comptoir (K Store). 

 Suggestions d’autres locations pour activités hors site. 
 
Pré-congrès : 
 

 Formation des Lieutenants-gouverneur élus (2 jours). Petits déjeuners et déjeuners 
inclus. 

 Programme d’activités pour les accompagnants des Lieutenants-gouverneur élus, 
des Lieutenants-gouverneur, des anciens Gouverneurs, des membres de l’équipe des 
animateurs et de tous ceux qui arrivent plus tôt. 

 Suggestions d’endroits où le Gouverneur et le Gouverneur élu pourront inviter les 
membres de leur Équipe respective. 

 
Congrès : 
 

 Possibilité de garderie pour les bébés et les jeunes 

 Programme d’activités pour les jeunes 

 Divertissements 

 Recommandations de moyens de transport terrestre. 
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ROLE ET RESPONSABILITÉS DU COMITÉ-HÔTE 
  
 

 Préparer un plan de congrès et un budget à l’intention du Comité des congrès; 

 Faire une présentation lors d’un congrès antérieur, au moins un an à l’avance. [On 
recommande qu’un maximum de cinq (5) membres du Comité-hôte soient présents lors 
de cette présentation]; 

 Procéder aux réservations de chambres d’hôtel et des espaces nécessaires pour les 
réunions et autres fonctions; 

 Négocier les menus 

 Organiser les programmes d’activités pour les invités et les jeunes; 

 Prévoir le contenu et les participants aux programmes du déjeuner; 

 Organiser les facilités de transport sur place, si nécessaire; 

 Distribuer le matériel pour promouvoir le congrès; 

 Prendre les dispositions pour l’enregistrement des congressistes, l’accréditation des 
délégués et le personnel pour assurer la sécurité lors de la Plénière des délégués; 

 Prévoir la mise en place des salles de réunions; 

 Organiser un bureau pour le personnel du bureau du District; 

 Faire des recommandations sur le contenu des activités sociales, pour approbation; 

 Organiser la partie sociale de la Soirée d’ouverture; 

 Organiser une (des) activité(s) facultative(s) pour la soirée libre; 

 Soumettre un projet de divertissement lors de la Soirée du Gouverneur, pour 
approbation; 

 Recommander un fournisseur pour l’assurance responsabilité au DST, si nécessaire; 

 Recommander un fournisseur pour l’interprétation simultanée (anglais/français) pour 
les sessions prédéterminées; 

 Gérer le budget, avec le responsable du Comité des congrès; 

 Préparer la documentation pour les congressistes, avant le congrès. 
 
Le Comité-hôte se réunira régulièrement et il rédigera un procès-verbal de chacune de ses 
réunions pour envoi au responsable du Comité des congrès du District, au DST et au 
responsable du Comité-hôte du congrès de l’année suivante, dans les trente (30) jours 
suivant chaque réunion. 
 
Présentation du congrès aux délégués 
C’est une activité conjointe des responsables du Comité-hôte du prochain congrès et du 
responsable du Comité des congrès du District. Du matériel promotionnel devrait être prêt 
pour être inclus dans les dossiers d’inscription. 
 
Présentation du congrès aux Lieutenants-gouverneur 
C’est une activité conjointe des responsables du Comité-hôte du prochain congrès et du 
responsable du Comité des congrès du District. Du matériel promotionnel devrait être prêt 
pour être inclus dans les dossiers d’inscription et une présentation leur sera faite pendant 
leur session de formation. 
. 
Présentation aux membres du Conseil d’administration 
C’est une activité conjointe des responsables du Comité-hôte du prochain congrès et du 
responsable du Comité des congrès du District. Du matériel promotionnel devrait être prêt 
pour être inclus dans les dossiers d’inscription et une présentation sera faite pendant la 
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première réunion du Conseil d’administration, à la fin du Congrès. Le budget final devra 
aussi être déposé. 
 
 
 

ROLE ET RESPONSABILITÉS DU BUREAU DU DISTRICT  

ET DU COMITÉ DES CONGRÈS 
 

1. Le secrétaire-trésorier du District (DST) est la personne responsable de l’organisation 
des congrès et, comme telle, assiste à toutes les réunions du Comité des congrès 
(DCC). Ceci ne comprend pas les sous-comités. 

 
2. Le DCC prend les dispositions pour faire une visite aux endroits qui se sont offerts 

pour recevoir un congrès en compagnie des représentants du Comité-hôte afin de  
vérifier sur place les facilités, particulièrement que les lieux répondent à nos besoins, 
que les prix sont abordables, que le transport est facile, et la sécurité des lieux. Cette 
visite devrait être faite au moins deux (2) ans à l’avance. De plus, le Comité doit être 
prêt à venir en aide au Comité-hôte dans la mesure du possible. (voir Description 
des tâches du responsable du Comité des congrès) 

 
3. Le DST doit signer tous les contrats d’une valeur de plus de cinq mille dollars 

(5 000$). Dans la mesure du possible, les contrats concernant l’hôtel, les 
aménagements et les services devraient être approuvés et signés deux (2) ans avant 
la date du congrès. 

 
4. Sur demande et via le bureau du District, le DST autorise le débours de tous les 

fonds qui ont été autorisés. 
 

5. Dans son budget pour le congrès, le Comité-hôte devra prévoir un montant de 
12 000$ pour couvrir les dépenses administratives encourues par le bureau du 
District qui est responsable de l’inscription des personnes qui assisteront au congrès. 
(Voir Budget pour plus de détails) 

 
6. Quand le rapport financier final aura été reçu du Comité-hôte, cinquante pour cent 

(50%) des profits réalisés par un congrès appartiendra au(x) club(s) ou à la Division 
qui aura organisé ledit congrès. L’autre cinquante pour cent (50%) appartiendra au 
District. (Voir Budget pour plus de détails) 

 
7. De concert avec le responsable du DCC, le DST contrôle le budget avec la 

collaboration d’un représentant du Comité des finances. 
 

8. Le Comité-hôte doit déposer son rapport financier final dans les soixante (60) jours 
suivant la fin du congrès. 

 
9. Le DCC s’assurera que le Comité-hôte évalue les protections d’assurances en place. 

Il révisera le contrat d’assurance responsabilité détenu par le Kiwanis International 
parce que ce dernier pourrait ne pas faire face à toutes les situations. Une attention 
particulière doit être portée aux couvertures de responsabilité personnelle et de 
responsabilité légale en cas d’incendie. Le Comité-hôte peut recommander un 
courtier (agent) d’assurances local à cette fin. Les primes seront payées à même le 
budget du congrès. 

 
10. Pour les sessions de formation à l’intention des Lieutenants-gouverneur et les 

réunions du Conseil d’administration, le DST et/ou le DCC identifieront, avec le 
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Comité-hôte, les besoins pour un espace de bureau, pour des salles de réunions, 
pour les repas, ainsi que les bénévoles nécessaires à cette fin.  

 
11. Avec le Comité-hôte, le DST et/ou le DCC prendront les dispositions pour qu’une 

imprimante, un photocopieur et des lignes téléphoniques (téléphone et télécopieur) 
soient disponibles sur place. 

12. Le District est responsable pour tout déficit excédant mille dollars (1 000$). 
 

13. Le District informera le Comité-hôte sur l’hébergement et l’inscription à fournir pour 8 
ou 9 Officiers et leurs conjoint(e)s. (Voir Budget pour plus de détails) 

 
14. Le District est responsable de tous les frais encourus pour la formation des 

Lieutenants-gouverneur élus. (Voir Budget pour plus de détails) 
 

15. Une Politique en vigueur au District prévoit que la traduction simultanée 
(anglais/français) sera disponible pour l’Assemblée générale et la Plénière des 
délégués. 

 
16. On fera tous les efforts pour offrir des ateliers séparés, en anglais et en français. 

Plusieurs Kiwaniens d’expérience et de langue française sont prêts à collaborer. 
 

17. Le District prendra toutes les dispositions nécessaires pour que tout le matériel soit 
livré à l’hôtel au moins une (1) semaine avant le début du congrès. 

 
18. Le Comité-hôte préparera le formulaire d’inscription au congrès et le soumettra au 

DCC pour approbation. (Voir Guide pour l’inscription) 
 
 

ROLE ET RESPONSABILITÉS DU GOUVERNEUR 
 

 Développer l’agenda des réunions avec le Gouverneur élu et le remettre au Comité-
hôte; 

 Présider aux réunions du Conseil d’administration et aux plénières; 

 Agir comme hôte aux réceptions qu’il croit nécessaires; 

 Participer, avec le DCC, à l’élaboration du contenu du congrès. 
 
 

ROLE ET RESPONSABILITÉS DU GOUVERNEUR ÉLU 
 

 Développer l’agenda des réunions avec le Gouverneur et le remettre au Comité-hôte; 

 Prévoir les forums éducatifs et choisir les conférenciers; 

 Organiser la session de formation pour les Lieutenants-gouverneur élus; 

 Participer, avec le DCC, à l’élaboration du contenu des ateliers pendant le congrès; 

 Participer, avec le DCC, à la planification de la logistique pour les Lieutenants-
gouverneur élus; 

 Prévoir un local pour la première réunion du nouveau Conseil d’administration. 
 
 

ROLE ET RESPONSABILITÉS DU GOUVERNEUR EX-OFFICIO 
 

 Agir comme président d’élections pendant le Plénière des délégués; 

 Assister le Gouverneur pendant le congrès. 
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ROLE ET RESPONSABILITÉS DES PARTENAIRES 
 

1. Reconnaître le (la) conjoint(e) du Gouverneur 
 
2. Il devrait exister un lien entre le responsable du programme des conjoints et le (la) 

partenaire du Gouverneur – obtenir son avis sur le programme, les plans, etc. Ce lien 
devrait débuter dès que les plans sont établis, et un échange continu devrait se 
poursuivre. 

 
3. S.V.P., gardez à l’esprit qu’il y a de plus en plus d’hommes qui sont conjoints du 

Gouverneur. 
 

4. Si possible, le (la) conjoint(e) du Lieutenant-gouverneur de la Division hôte devrait 
faire partie du Comité. 

 
5. Le (la) partenaire du Gouverneur et celui (celle) du (de la) représentant(e) du Kiwanis 

International / Conseiller(ère) devraient toujours bénéficier d’un transport privé pour 
toutes les activités afin qu’ils soient sur place pour accueillir les invités, ou à tout le 
moins être visibles. Si le congrès a lieu dans la ville de résidence du Lieutenant-
gouverneur de la Division, son (sa) conjoint(e) pourrait s’occuper de cela pour les 
activités des  partenaires. Si tel n’est pas le cas, le Comité-hôte devrait désigner 
quelqu’un pour cette fonction. 

 
6. On devrait prévoir une suite Hospitalité dans un endroit attenant et où des 

rafraîchissements et de l’information sont disponibles. 
 

7. Une liste de centres commerciaux, de coiffeurs, d’églises et de gardiennes est 
toujours appréciée. 

 
8. L’information sur les diverses activités et la tenue vestimentaire devrait être 

disponible avant le congrès. 
 

9. Les membres du Comité du programme pour les conjoints devraient être facilement 
identifiables (ruban, chapeau, foulard, etc.) 

 
10. Tous les divertissements devraient respecter les idéaux du Kiwanis, même les 

conférenciers invités si tel est le cas. 
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ÉCHÉANCIER POUR LE CONGRÈS 

 
Item                   Responsable             Jours avant le congrès 
 
 
Projet d’agenda Gouverneur 120 
 Gouverneur élu 
 
Liste des Lieutenants-gouverneur désignés Bureau du District   60 
 
Amendements et Résolutions Bureau du District 120 
 Comité de législation 
 
Préavis pour annoncer le Congrès Bureau du District 120 
  
Contact avec les Animateurs Gouverneur élu   90 
 
Finalisation de l’agenda Gouverneur, Gouverneur élu   60 
 Bureau du District 
 
Finalisation des arrangements pour les Bureau du District 210 (7 mois) 
salles de réunions 
 
Envoi - matériel de l’International au Bureau du District   60 
Comité-hôte 
 
Participation du DST aux réunions du DCC Bureau du District quand requis 
 
Guide pour les congrès Bureau du District sur le site web 
 
Fournir les modifications au Programme Bureau du District à la demande
  du Comité-hôte 
 
Réception des procès-verbaux des réunions Bureau du District, DST, tous les 30 jrs 
du Comité-hôte DCC  
 
Dépôt de liste des membres du Comité-hôte Bureau du District au plus tôt  
auprès du DCC 
 
Avis de convocation au congrès Bureau du District   60 
 
Envoi - formulaires de désignation des délégués Bureau du District   60 
 
Envoi - instructions du Comité de législation Bureau du District   60 
 
Commandes pour les récompenses Bureau du District   90 – 120 
 
Envoi au Comité-hôte – photographies et liste Bureau du District               dès que   
des récompenses pour le programme  décision prise 
 
Rédaction du rapport du DST Bureau du District   30 
 
Envoi aux clubs - Amendements et Résolutions Bureau du District   45 
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Traduction - Amendements et Résolutions Bureau du District   45 
 
Assistance aux réunions du Conseil d’admi- Bureau du District 4

 e
  jour avant  

nistration et rédaction du procès-verbal  le congrès et le 
  1 er jour après 
 
Préparation du matériel pour le Conseil Bureau du District   21 
 
Contact avec les responsables des  comités Bureau du District   60 
 
Réserver des salles de réunions pour les Bureau du District 180 (6 mois) 
Comités des anciens Gouverneurs et de la  auprès du  
Législation  Comité-hôte 
 
Fourniture des drapeaux des nations du District Bureau du District au congrès ou  
(pas de mats)  sur demande 
 
Certificat d’élection et boutonnières des anciens Bureau du District au congrès 
 
Rédaction de la liste des Kiwaniens décédés Bureau du District   10  
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DISTRICT DE L’EST DU CANADA ET DES CARAIBES – KIWANIS INTERNATIONAL 
 

OFFRE DE RECEVOIR UN CONGRÈS PAR UNE DIVISION 
 

Ce document doit être adressé au Comité des congrès du District au moins trois ans à l’avance. 
Veuillez compléter le plus d’informations qui vous sont présentement disponibles. 
 
Date proposée pour le congrès ________________ (jjmmaa) 
(30 jours avant ou après le congrès du Kiwanis International) 

 
Date d’envoi par la Division __________________________ (avant le 31 mars de l’année d’application) 

 
Date de réception par le Comité des congrès _______________________ 
 
Résolution de support de la Division jointe _________ 
 
Club _________________________________________________________________ 
 
Adresse ______________________________________________________________ 
 
Personne(s) ressource :  ___________________________    _______________________________ 
Courriel                            ___________________________    ________________________________ 
Téléphone (bur.)              _____________________                _____________________ 
                  (rés.)               _____________________               _____________________ 
                  (cell/mobile)    _____________________               _____________________ 
Télécopieur                      _____________________                _____________________ 
 
Nom de la personne proposée comme responsable ________________________________________ 
 
Expérience de congrès : 
1._________________________________________ 
2. _________________________________________ 
3. _________________________________________ 
 
Expérience en administration : 
1. _________________________________________ 
2. _________________________________________ 
3. _________________________________________ 
 
Nombre de membres dans le club ____________ 
 
Nombre de clubs dans un rayon de moins de 100 km. -  Clubs qui sont prêts à participer à 
l’organisation et qui peuvent fournir un support actif pendant le congrès : _______________________ 
_________________________________________________________________________________ 
_________________________________________________________________________________ 
 
Quelles sont les consignes de sécurité pour les voyageurs à cet endroit? _______________________ 
_________________________________________________________________________________ 
 
Listez quelques organismes qui ont tenu des congrès au cours des dernières années dans votre 
localité et indiquez le nombre de congressistes présents : 
1. _______________________________________________________________________________ 
2. _______________________________________________________________________________ 
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3. _______________________________________________________________________________ 
4. _______________________________________________________________________________ 
5. _______________________________________________________________________________ 
 
 
 
 
 
Projette-t-on construire de nouveaux hôtels et/ou centre de congrès dans un avenir prochain? 
_________________________________________________________________________________ 
 
NOTE : Pour ces localités qui prévoient de nouvelles facilités et/ou être nouvelles dans le domaine 
des congrès, indiquez-nous les capacités de votre communauté pour recevoir un congrès du District. 
 
À quelle distance est l’aéroport le plus proche? ________________km/milles 
 
Quels sont les principaux transporteurs aériens à cet aéroport? ______________________________ 
_________________________________________________________________________________ 
 
Quelle(s) compagnie(s) de vols nolisés utilisent cet aéroport? ________________________________ 
_________________________________________________________________________________ 
 
Quels sont les jours d’arrivée et de départ de ces vols nolisés? ______________________________ 
_________________________________________________________________________________ 
 
Y a-t-il des vols journaliers arrivant de destinations de l’est du Canada ou des Caraïbes par lesquels 
les Kiwaniens peuvent transiter ? ______________________________________________________ 
_________________________________________________________________________________ 
 
 

INSCRIPTION 
 

Il s’agit d’une des responsabilités du Comité des congrès du District, mais c’est le Comité-hôte qui 
évalue les coûts applicables. Par la suite, le Comité des congrès recommande l’approbation des frais 
imputables à chaque congressiste qui s’inscrit. 
 
Le budget doit être établi sur la base de 400 Kiwaniens, 150 partenaires et 10 enfants. 
 
Frais d’inscription : _____$ par Kiwanien; _____$ pour le partenaire; _____$ par enfant (banquet exclus).  
 
Des billets pour une activité particulière peuvent être vendus à l’avance à des personnes non-
inscrites. 
Des frais d’inscription journaliers représentent un coût additionnel et n’incluent pas les activités 
sociales et les banquets. 
Les billets pour le banquet et les autres repas doivent être achetés à l’avance seulement. 
 
On doit prévoir vingt (20) inscriptions à titre gracieux 
 
 

COMITÉ-HÔTE 
 
Y a-t-il possibilité d’une subvention gouvernementale, du Bureau du Tourisme, de la région ou de la 
municipalité?   Oui __ Non __ 
 
Des compagnies locales parraineront-elles ou assisteront-elles financièrement une activité ou une 
session du congrès?  Oui __ Non __ 
 
Votre localité peut-elle fournir l’équipement et le personnel nécessaire pour la traduction simultanée 
Anglais/Français?  Oui __ Non __   
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Transport local 
 
Aura-t-on besoin de navettes entre les hôtels et le lieu des réunions?  Oui __ Non __ 
 
 
 
 
 
Logement 
 
Exigences selon l’endroit choisi et la disponibilité : 

1. Deux suites – cinq (5) nuitées 
2. 50 chambres dans le même hôtel – cinq (5) nuitées 
3. 250 chambres – trois (3) nuitées 
4. Il est souhaitable que le lieu des réunions soit à moins de dix minutes de marche à pied 
5. Pour les congrès, on peut généralement obtenir un rabais de 15% à 20% sur le taux d’affaires 

et c’est négociable. C’est le Secrétaire-trésorier du District qui signe tous les contrats. 
 
Hôtel principal ____________________________________________________ 
Adresse          ____________________________________________________ 
Ville                ___________________ 
Téléphone local         __________________ 
                  sans frais  __________________ 
Télécopieur                __________________ 
Site web                     _______________________________________ 
Courrier électronique  _______________________________________ 
Raisons pour ce choix      1. __________________________________________________________ 
 2. __________________________________________________________ 
 3. __________________________________________________________ 
Nombre d’étoiles           ______________ 
Chaîne ou site unique   ______________ 
Nombre de chambres garanties  _______ 
Air climatisé   Oui __ Non __ 
Chambres gratuites   Oui __ Non __ 
Espace pour le bureau du District   Oui __ Non __ 
 
Est-il permis d’assigner les chambres du Gouverneur et du Gouv. élu à l’avance?  Oui __ Non __ 
 
 
Hôtel(s) additionnel(s) ____________________________________________________ 
Adresse                     ____________________________________________________ 
Ville                            ___________________ 
Téléphone local         __________________ 
                  sans frais  __________________ 
Télécopieur                __________________ 
Site web                     _______________________________________ 
Courrier électronique  _______________________________________ 
Raisons pour ce choix      1. __________________________________________________________ 
 2. __________________________________________________________ 
 3. __________________________________________________________ 
Nombre d’étoiles           ______________ 
Chaîne ou site unique   ______________ 
Nombre de chambres garanties  _______ 
Air climatisé   Oui __ Non __ 
Chambres gratuites   Oui __ Non __ 
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SALLES DE RÉUNIONS 
 
 

Nom de l’endroit         ____________________________________________________ 
Adresse                     ____________________________________________________ 
Ville                            ___________________ 
Téléphone local         __________________ 
                  sans frais  __________________ 
Télécopieur                __________________ 
Site web                     _______________________________________ 
Courrier électronique  _______________________________________ 
Raisons pour ce choix      1. __________________________________________________________ 
 2. __________________________________________________________ 
 3. __________________________________________________________ 
Distance de(s) l’hôtel(s)  _____________________ 
Air climatisé    _____________ 
Capacité de la plus grande salle   __________ 
Nombre de salles disponibles       _______ 
Capacité de chacune     _______ 
Salle : Soirée d’ouverture 
           Capacité : 600 personnes   _____________ 
 
Endroit : Banquet de clôture  _________________________________________ 
Adresse                     ____________________________________________________ 
Ville                            ___________________ 
Téléphone local         __________________ 
                  sans frais  __________________ 
Télécopieur                __________________ 
Site web                     _______________________________________ 
Courrier électronique  _______________________________________ 
Raisons pour ce choix      1. __________________________________________________________ 
 2. __________________________________________________________ 
 3. __________________________________________________________ 
Distance de(s) l’hôtel(s)  _____________________ 
Air climatisé    _____________ 
** Capacité de 600 personnes  _____________________________________ 
NOTE: Capacité de 600 plus piste de danse, table d’honneur, bar payant, etc. 
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RESTAURATION 
 

 
Endroit pour le petit déjeuner Kiwanis (1) _______________________________________ 
Adresse                     ____________________________________________________ 
Ville                            ___________________ 
Téléphone local         __________________ 
                  sans frais  __________________ 
Télécopieur                __________________ 
Site web                     _______________________________________ 
Courrier électronique  _______________________________________ 
Raisons pour ce choix      1. __________________________________________________________ 
 2. __________________________________________________________ 
 3. __________________________________________________________ 
Distance de(s) l’hôtel(s)  _____________________ 
Air climatisé    _____________  
Capacité de 250 personnes  _____________________________________ 
Buffet ou sur assiette  ______________ 
 
Endroit pour le déjeuner Kiwanis  _________________________________________________ 
Endroit : Banquet de clôture  _________________________________________ 
Adresse                     ____________________________________________________ 
Ville                            ___________________ 
Téléphone local         __________________ 
                  sans frais  __________________ 
Télécopieur                __________________ 
Site web                     _______________________________________ 
Courrier électronique  _______________________________________ 
Raisons pour ce choix      1. __________________________________________________________ 
 2. __________________________________________________________ 
 3. __________________________________________________________ 
Distance de(s) l’hôtel(s)  _____________________ 
Air climatisé    _____________  
Capacité de 600 personnes  _____________________________________ 
Buffet ou sur assiette  _______________ 
 
Endroit pour le programme des partenaires  ______________________________________ 
Adresse                     ____________________________________________________ 
Ville                            ___________________ 
Téléphone local         __________________ 
                  sans frais  __________________ 
Télécopieur                __________________ 
Site web                     _______________________________________ 
Courrier électronique  _______________________________________ 
Raisons pour ce choix      1. __________________________________________________________ 
 2. __________________________________________________________ 
 3. __________________________________________________________ 
Distance de(s) l’hôtel(s)  _____________________ 
Air climatisé    _____________ 
Capacité de 150 personnes  _____________________________________ 
Buffet ou sur assiette  ____________________ 
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Endroit pour la réception / Soirée d’ouverture  ________________________________________ 
Adresse                     ____________________________________________________ 
Ville                            ___________________ 
Téléphone local         __________________ 
                  sans frais  __________________ 
Télécopieur                __________________ 
Site web                     _______________________________________ 
Courrier électronique  _______________________________________ 
Raisons pour ce choix      1. __________________________________________________________ 
 2. __________________________________________________________ 
 3. __________________________________________________________ 
Distance de(s) l’hôtel(s)  _____________________ 
Air climatisé    _____________ 
Capacité de 600 personnes  _____________________________________ 
Service de bar et de nourriture  _______________________  
 
 
Endroit pour la Soirée sociale  ________________________________________ 
Adresse                     ____________________________________________________ 
Ville                            ___________________ 
Téléphone local         __________________ 
                  sans frais  __________________ 
Télécopieur                __________________ 
Site web                     _______________________________________ 
Courrier électronique  _______________________________________ 
Raisons pour ce choix      1. __________________________________________________________ 
 2. __________________________________________________________ 
 3. __________________________________________________________ 
Distance de(s) l’hôtel(s)  _____________________ 
Air climatisé    _____________ 
Capacité de 200 personnes  _____________________________________ 
 
 
 
 
 
 

AUTHENTIFICATION 
 
 
 
Approbation du Club                      ____________________________           Date : _______________ 
                                                                              Président 

 
 
Endossement de la Division         ____________________________            Date : _______________  

                                                                                     Lieutenant-gouverneur 

 
 
Recommandation du DCC           ____________________________             Date : _______________ 
                                                                        Responsable du Comité 

 
 
Approbation du Conseil EC&C     ____________________________             Date : _______________ 
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LE  BUDGET 

 
Dans son budget pour un congrès du District, le Comité-hôte inclura un montant de 12 000$ pour 
couvrir les dépenses administratives encourues par le bureau du District pour ses services. 
 
Le Comité-hôte peut demander au Secrétaire-trésorier du District de lui avancer un montant 
n’excédant pas cinq mille dollars (5 000$). Ce montant devra être remboursé au District accompagné 
des reçus justificatifs pour les dépenses encourues. 
 
Une fois le rapport financier final d’un congrès reçu du Comité-hôte et approuvé par le Comité 
exécutif, cinquante pour cent (50%) des profits réalisés par ce congrès du District appartiendra au(x) 
club(s) qui a (ont) organisé le congrès. L’autre cinquante pour cent (50%) des profits appartiendra au 
District. 
 
Advenant que les revenus ne couvrent pas toutes les dépenses, donc un déficit, le premier mille 
dollars (1 000$) sera de la responsabilité du Comité-hôte et l’excédent, celle du District E.C. & C. Avec 
un budget bien préparé et respecté, ceci ne devrait pas arriver. Par conséquent, tous les contrats à 
intervenir doivent être révisés et signés par le bureau du District et une copie de ceux-ci seront 
envoyés au responsable du Comité des congrès.  
 
Une fois approuvé par le Conseil d’administration à son assemblée générale annuelle dans l’année 
qui précède celle du congrès, le budget ne pourra être modifié. Il se peut qu’il y ait des dépenses ou 
des revenus imprévus, mais le budget ne changera pas. De là l’importance des dossiers antérieurs 
afin d’être plus soucieux quand on développe un budget afin que chaque année suivante devienne de 
plus en plus précise. 
 
Chaque ligne du budget devrait être soutenue par le détail de tout élément qui s’applique à cette ligne, 
encore une fois pour déterminer les chiffres les plus précis possible. 
 
Il y a une ANNEXE «A» à ces directives et elle mentionne qui bénéficie de privilèges au congrès. 
Aucune autre personne ne reçoit de rémunération, d’inscription gratuite ou à escompte, 
d’hébergement ou de repas gratuits.  
 
Le bureau du District est responsable des coûts reliés à la formation des Lieutenants-gouverneur 
élus : hébergement, repas et salles de repos. Le Comité-hôte fait les ententes à cette fin selon les 
instructions du bureau du District et inscrira cette information au budget.  
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ANNEXE «A» 
PERSONNES IMPORTANTES À UN CONGRÈS DU DISTRICT 

 
 

FONCTION         GRATUITÉ      MAXIMUM      INSCRIPTION          COMMENTAIRES 

 
Gouverneur          Chambre         6 nuitées           Sans frais  Gouverneur assume tous les autres 

frais; Partenaire inscrit(e)  sans frais. 
 
Gouverneur  Chambre  6 nuitées Sans frais Gouverneur ex-officio assume tous 
Ex-officio    les autres frais. Partenaire inscrit(e) 
    sans frais. 
 
Gouverneur  Chambre  7 nuitées Sans frais Gouverneur élu assume tous les 
Élu    autres frais. Partenaire inscrit (e)
    sans frais. 
 
Conseiller  Chambre  6 nuitées Sans frais Trustee assume tous les autres frais, 
international    incluant toute nuitée additionnelle.
    Partenaire inscrit(e) sans frais. 
 
Responsable  Chambre  6 nuitées Sans frais Responsable assume tous les autres 
DCC    frais, incluant toute nuitée  
    additionnelle. 
 
DST  Chambre  7 nuitées Sans frais Toutes les dépenses autorisées, 
    incluant nuitées additionnelles 
    payées par le District. Autres frais 
    personnels assumés par le DST. 
 
Administrateur  Chambre  7 nuitées  Toutes les dépenses autorisées, 
du District    incluant nuitées additionnelles 
    payées par le District. Autres frais 
    personnels assumés par 
    l’Administrateur. 
 
Gouverneurs  Chambre  3 nuitées Sans frais Tous les autres frais assumés par 
Progr. S. & L.    le(s) participant(s). 
    Invitation à la discrétion du  
    Gouverneur. 
 
 
NOTE.- Tout partenaire, membre du Kiwanis, qui veut agir comme délégué doit payer ses frais 
d’inscription en entier. 
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COMITÉ POUR LES LETTRES DE CRÉANCE 
 

Conformément aux Règlements du District, le Comité pour les Lettres de créance est responsable de 
l’accréditation des délégués. Le bureau du District et le Comité des anciens Lieutenants-gouverneurs 
peuvent collaborer aux différentes tâches de ce Comité, entre autres : 
 

 Vérification des formulaires de désignation de délégués 
 

 Vérification des cotisations impayées par les clubs 
 

 Préparation de la liste des délégués reconnus pour le Comité-hôte et le 
bureau du District 

 

 Remise des rubans de délégués 
 

 Responsabilité des Sergents d’arme pour la Plénière des délégués 
 

 Aide pour le bureau du District 
 
 
 

RUBANS POUR LES CONGRÈS DU DISTRICT 
 
 

Gouverneur    Orange  
Gouverneur élu   Vert 
Secrétaire-trésorier du District  Jaune 
Ancien Gouverneur   Rose 
Représentant du K.I.   Bleu pâle 
Gouverneurs Cercle K et Club K  Vert pâle 
Responsable du Comité des congrès du District   Argent 
Responsable de Comité du District  Gris 
Délégué    Bleu foncé 
Délégué de droit   Rouge 
Membre du Comité-hôte du congrès  Saumon 
Premier congrès du District  Blanc 
Membre à vie   Or 
Ancien Lieutenant-gouverneur  Jaune 
 
 

 
Le bureau du District fournira les rubans pour les congrès et il utilisera les couleurs ci-haut 
mentionnées dans la mesure du possible. 
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TRANSPORT 
 
La meilleure planification est d’éviter le besoin de navettes. Si possible, essayez de trouver un site où 
la distance entre le(s) hôtel(s) et les salles de réunions sont à proximité. 
 
C’est très difficile de satisfaire les congressistes lors des heures de pointe. En soirée, plusieurs 
personnes souhaitent retourner tôt à leur hôtel après une activité sociale. 
 
Vérifiez s’il n’est pas possible d’utiliser des autobus scolaires : c’est généralement moins dispendieux. 
 
 
 

TRADUCTION 

 
Les Règlements et les Politiques du District exigent que la traduction simultanée Anglais/Français soit 
disponible pour les Plénières. La responsabilité de fournir ce service relève du Comité-hôte. 
 
Tous les efforts devraient être faits pour qu’il y ait des ateliers de travail (forums) séparés pour les 
anglophones et les francophones. 
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LISTE DE VÉRIFICATION – ENREGISTREMENT  
 

DISPOSITION DES LIEUX 

�  Tentez d’avoir un espace qui soit exclusif pendant tout le congrès 
�  Assurez-vous que l’espace en question soit bien éclairé et ventilé, tout en étant attrayant et 

paisible. Les tapis assourdissent et sont confortables pour les pieds. 
� Disposez le mobilier pour que la circulation soit facile ; utilisez des cordons pour démarquer le 

territoire. 
� Prévoyez un secteur pour que les congressistes déjà inscrits reçoivent leurs documents et un autre 

pour ceux qui veulent s’inscrire sur place. 
� Fournissez un endroit bien éclairé pour écrire et plusieurs sièges à l’écart du centre des activités. 
 
PERSONNEL REQUIS 
� Ayez quelqu’un qui soit familier(e) avec l’informatique. Peut-être désirerez-vous avoir un messager, 

un interprète, une personne pour donner des informations générales, etc. 
� Vos ressources sont vos membres, des bénévoles provenant d’autres clubs (i.e. Cercle K, Club K). 
� Vos bénévoles auront besoin d’une formation, tout comme les autres qui ne sont pas familiers avec 

l’enregistrement (répétition et jeu de rôle sont une bonne idée). 
� Assurez-vous d’avoir assez de personnel pour les heures de pointe. Ayez quelqu’un de disponible 

en tout temps pour ceux qui arrivent tard et pour les retardataires. 
� Remettez un dossier et un agenda à tous vos bénévoles :  endroits et heures, nom de la personne 

responsable, et information pertinentes comme la tenue vestimentaire et les stations d’autobus. 
� Ayez un système de communications comme des walkies-talkies, des téléphones cellulaires, ou 

les deux. 
� Insistez sur l’importance de garder l’endroit propre et en ordre. 
� Assurez-vous que quelqu’un de responsable soit sur place ou à tout le moins facile à rejoindre en 

cas de problème. 
 
POLITIQUES ET PROCÉDURES 
 
Pour fins de références, fournir un échantillon de chaque formulaire et une liste de prix. 
�  informations exactes requises sur les formulaires ; 
� exigences et procédures pour les formulaires spéciaux ; 
� prix des différentes activités et pour les extras ; 
 
 Que les procédures soient claires sur la manière de résoudre les problèmes comme : 
  -     un congressiste veut être remboursé : 

- inscription faite à l’avance, mais non inscrite 
- une personne veut être reconnue comme délégué, mais aucune confirmation en dossier 
- remplacement de cocarde perdue 
- demande d’adresser une facture pour les frais d’inscription à la compagnie du 

congressiste 
- paiement pour une session en particulier (à la pièce) 
- demande d’un laissez-passer pour la presse 
- invités imprévus (indésirables ou non inscrits) 

 
SÉCURITÉ 
 
� Ayez suffisamment de liquide en mains et qu’il ne soit manipulé que par une personne 

responsable. 
� Déterminez la procédure pour récupérer l’argent à chaque jour : heures spécifiques, endroit 

particulier, personnes impliquées. 
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� Selon les montants en jeu, peut-être aurez-vous besoin de la Sécurité. 
� Déterminez les personnes qui auront accès à l’équipement. 
 
 
 
 
 
ÉQUIPEMENT 
 
Tout l’équipement devrait être inventorié : 
 
� ordinateur(s) et imprimante(s) 
� disques (CD), papier pour imprimante et étiquettes 
� papier, tablettes, papier-carbone, collants, crayons, marqueurs, surligneurs, et liquide correcteur 
� chevalets 
� ruban adhésif, trombones et pince-papier, brocheuse et broches, colle, craies, effaces, punaises, 

lettres magnétiques 
� ciseaux,  trousse à outils, ruban à mesurer, nettoyeur en vaporisateur, serviettes de papier, etc. 
� poubelles, boîtes de carton 
� boîtes de rangement, tiroirs pour l’argent ou boîtes solides, livrets de reçus 
� pichets à eau, verres, serviettes, menthes et bonbons sans sucre. 
 
 

PREUVES ACCEPTABLES POUR ATTESTER QUE LES COTISATIONS ONT ÉTÉ PAYÉES 
 

Quand un délégué de présente pour être accrédité et que son Club est signalé comme ayant des 
sommes dues au moment de l’enregistrement, les documents suivants seront acceptés comme 
preuve de paiement : 
 ■  Mandat ou traite bancaire 
 ■  Copie d’un chèque annulé (resto et verso) 
 ■  reçus de carte VISA ou MASTERCARD 
 ■  reçu émis par le bureau du District EC&C 
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LE PROTOCOLE 

 
Pour les congrès du District, l’ordre de préséance est le suivant : 
 

1. Le Gouverneur 
2. Le Gouverneur élu 
3. Le représentant du Kiwanis International (Administrateur/Conseiller) 
4. Le Gouverneur ex-officio 
5. Le Secrétaire-trésorier du District 
6. Les Lieutenants-gouverneur 

 
Responsabilités 

 
Le Comité pour le protocole est responsable de la formation des tables d’honneur à toutes les 
activités, qu’il s’agisse des assemblées générales, des Plénières de délégués, des repas officiels ou 
autres activités, tel que souhaité par le Gouverneur ou par le comité local. 
 
On adressera des invitations spéciales pour chaque activité aux personnes concernées. Une liste sera 
préparée pour le rang à la table d’honneur et copies de chaque liste sera remise au comité local, au 
Gouverneur et à la personne qui introduira la table d’honneur. 
 
Pour éviter les erreurs, le nom de chaque personne invitée à la table d’honneur devrait indiquer sa 
place à la table sur un carton 3X5. Pour faciliter l’entrée, on conservera une copie de la liste pour que 
les personnes soient invitées à entrer à tour de rôle. 
 
Rencontrez les invités spéciaux et les conférenciers 
 
Accueillez les invités spéciaux à leur arrivée à l’aéroport, à l’hôtel, etc. tel que requis par le 
Responsable du congrès ou par le Gouverneur. 
 
Informez les invités spéciaux et les conférenciers de ce qui se passera, du lieu et de l’heure de la 
rencontre, de la tenue vestimentaire et des moyens de se rendre au lieu de telle ou telle réunion 
particulière. 
 
Laissez-passer pour les invités spéciaux et les conférenciers 
 
Faites le nécessaire pour que les invités spéciaux et les conférenciers ne soient pas ennuyés par les 
billets, l’identification et les contrôles. Remettez-leur les billets à l’avance ou prenez les dispositions 
pour que les membres, les serveurs ou les gardiens les laissent passer sans ennui. 
 
Les tables réservées 
 
C’est à ces tables que s’assoient le conférencier, le maître de cérémonies, les invités et les conjoints 
s’il y a lieu.  
 
Les gens destinés à ces tables peuvent entrer avec cérémonie ou tout simplement informés de leur 
siège à l’avance. 
 
Informez les gens qui seront à la table d’honneur de l’heure, de l’endroit de rencontre, de la tenue 
vestimentaire, s’ils seront invités à dire quelques mots, etc. 
 
Présence continue 
 



Directives concernant les congrès du district E.C. & C. 

Révisées – Juillet 2009  Page 26 sur 46 

 

Il est recommandable d’assurer une présence constante et disponible pendant les banquets et les 
réunions. Même si le mot protocole comme tel est limité à une fonction précise, la courtoisie et la 
politesse du comité devraient bénéficier de la définition la plus large possible. Un simple geste de 
bonne volonté pour bavarder avec un délégué qui souhaite parler laisse une bonne impression et 
valorise la réputation du club hôte. 
 
 
Les drapeaux 
 
Les drapeaux des pays membres du District E.C. & C. seront exposés dans l’ordre de leur adhésion 
au sein du district : Canada, Bahamas, Jamaïque, Antilles néerlandaises, Aruba, Trinité & Tobago, 
Martinique, Bermudes, Guadeloupe, Suriname, Guyane française, St. Lucia, La Dominique, Antigua, 
Guyane, St. Kitts, St. Vincent & Les Grenadines, et Haïti. 
 
Le format des drapeaux dépend de la décision du Comité-hôte, en consultation avec le Gouverneur. 
 
La reconnaissance du drapeau de chaque pays devrait être brève et simple. On suggère que tous les 
porteurs de drapeaux se rendent à l’endroit prévu pour l’installation des drapeaux, en ligne ou en file, 
et qu’ils se tiennent derrière leur drapeau respectif après l’avoir déposé sur son socle. Un maximum 
de trois (3) hymnes sera joué : celui des États-Unis si un représentant du Kiwanis International est 
présent, l’hymne du pays hôte et celui du pays du Gouverneur s’il vient d’un pays différent. 
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CÉRÉMONIE D’OUVERTURE 
 

PRÉSIDENT – Gouverneur                                                        Durée  - 1½ hre max.  
 
 
Les congrès sont vraiment une occasion de camaraderie et de plaisir pour rencontrer de nouvelles 
gens et de renouer de vieilles amitiés. La cérémonie d’ouverture ne devrait pas être longue et 
s’éterniser. Elle devrait être pensée en fonction du thème du congrès; elle doit être gaie et remplie 
d’énergie. 
 
On ne devrait pas discuter des affaires du district à cette session : toutes les affaires doivent être 
traitées pendant les Plénières. 
 
BUTS 
 

1. Lancer officiellement les activités du congrès. 
 
2. Reconnaître les différents pays qui composent le District E.C. & C. en  présentant leur 

drapeau respectif (voir la section Protocole). 
 

3. L’idée derrière tout cela est de créer un climat d’enthousiasme et d’excitation pour les 
événements qui suivront. C’est pourquoi il ne devrait pas y avoir de discussions ou de 
présentations de récompenses. 

 
4. C’est au cours de cette cérémonie qu’on devrait recevoir les salutations et  les mots de 

bienvenue de la part des autorités municipale, provinciale et fédérale. 
 
6. On devrait avoir un conférencier motivant et stimulant sur un sujet d’actualité (non-

politique). 
 
 
ORDRE DU JOUR – PROGRAMME 
 
 Intermède musical Fanfare / Orgue / Piano 
 Appel à l’ordre Gouverneur 
 Invocation œcuménique Au choix du Gouverneur 
 Salut aux drapeaux Au choix du Gouverneur 
 Hymnes nationaux Pays hôte, pays du Gouverneur et États-Unis 
 Salutations Civiques / Provincial / Fédéral 
 Présentation de reconnaissances 
 Intermède musical Instrumental 
 Présentation du Conférencier Au choix du Gouverneur 
 Conférence 
 Remerciements Gouverneur 
 Clôture œcuménique Au choix du Gouverneur 
 
AUDITOIRE 
 
Les Kiwaniens, leurs familles et leurs invités,  soit environ 80% des inscriptions. 
 
LA SCÈNE 
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Au devant de la salle, il devra y avoir une scène ou une plate-forme où on retrouvera un lutrin et des 
chaises. 
 
 
 
 
 
 
LES RESSOURCES 
 
Gouverneur, Lieutenants-gouverneur, responsable du Comité pour les valeurs spirituelles, Maître de 
cérémonies, musique : un chœur, un ensemble musical, un instrumentiste (piano, orgue, trompette), 
Corps de Cadets, troupe de Scouts ou de Guides, Club K, club Cercle K, Comité des congrès du 
District. 
 
LA SALLE 
 
Disposition théâtre. 
 
ÉQUIPEMENT NÉCESSAIRE 
 

1. Les drapeaux de tous les pays (disponibles auprès du bureau du District). 
2. La cloche et le marteau du District (disponibles auprès du bureau du District). 
3. Un lutrin 
4. Une petite table, voisine du lutrin, pour la cloche et le marteau. 
5. Toute décoration appropriée. 
6. Éclairage adéquat, tant pour la scène que pour la salle 
7. Système audio-visuel (lap-top, projecteur, écran, etc.) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Directives concernant les congrès du district E.C. & C. 

Révisées – Juillet 2009  Page 29 sur 46 

 

 
 
 
 
 
 
 

PETIT DÉJEUNER DE CÉLÉBRATION / RÉCOMPENSES 
 

PRÉSIDENT – Gouverneur                                                        Durée  - 1½ hre max.  
 
 
BUT - Ce petit déjeuner est une extension du premier objectif du Kiwanis International «Assurer la 
primauté des valeurs humaines et spirituelles sur les valeurs matérielles de la vie» et devrait être une 
activité récurrente lors de chaque congrès. Les détails du programme varieront d’un Gouverneur à 
l’autre et ils devraient être développés en étroite collaboration avec le Gouverneur en titre. 
 
NOTE : Comme notre District réunit plusieurs religions, le programme devrait en tenir compte. 
 
 
ORDRE DU JOUR – PROGRAMME 
 
 1. Repas – buffet ou sur assiette 
 2. Appel au recueillement œcuménique 
 3. Lecture spirituelle 
 4. Prière œcuménique 
 5. Présentation des récompenses 
 6. Chant 
 7. Clôture œcuménique 
 
AUDITOIRE 
 
Cette activité, ouverte à tous, ne fait pas partie du forfait du congrès. Le Comité-hôte fera imprimer, 
distribuera et vendra des billets pour cette activité.  
 
LA SALLE 
 
 ■  Tables placées pour un buffet ou avec service 
 ■  Plate-forme légèrement surélevée à l’avant de la salle 
 
LES RESSOURCES 
 
Gouverneur, Gouverneur ex-officio, responsable du Comité pour les valeurs spirituelles, Secrétaire 
administratif, anciens Gouverneurs, responsable des conférenciers au sein du Comité-hôte, 
représentant du Kiwanis International. 
 
ÉQUIPEMENT NÉCESSAIRE 
 

      1.  La cloche et le marteau du District (disponibles auprès du bureau du District). 
2. Un lutrin 
3.  Percepteurs de billets à l’entrée de la salle 
4.  Système audio-visuel (lap-top, projecteur, écran, etc.) 
 

LE BUDGET 
 
Cette activité doit s’autofinancer par la vente de billets. Les meilleurs résultats s’obtiennent quand 
l’activité est offerte sur le formulaire d’inscription au congrès.  
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DÉJEUNER DES PRÉSIDENTS / FAMILLE K 
 

 
PRÉSIDENT – Président du club hôte                                                                            Durée – 1¼ hre 
 
 
BUT - Démontrer aux chefs de file du Kiwanis la manière de tenir une réunion de Club et recevoir le   

rapport du Gouverneur. 
 

a. Aucune présentation de récompenses. 
b. L’agenda proposé devrait restreindre la réunion à un maximum de 90 minutes tout 

en accordant 20 minutes au conférencier. 
 
AGENDA DE LA RÉUNION - PROGRAMME               
 

1. Appel à l’ordre 
2. Invocation 
3. Hymne national du pays hôte 
4. Objets du Kiwanis 
5. Déjeuner 
6. Présentation de la table d’honneur - Président du déjeuner 
7. Présentation des présidents 
8. Reconnaissance des membres des Programmes de service et de leadership présents 
9. Présentation du Conférencier 
10. Conférence 
11. Remerciements – au choix du Gouverneur 
12. Ajournement 

 
AUDITOIRE 
 
Tous les Kiwaniens et les membres de leurs familles qui ont indiqué assister à cette rencontre sur leur 
feuille d’inscription. Ce repas est inclus dans les frais d’inscription. 
 
LA SALLE 
 
Disposée pour une réunion kiwanienne (style banquet). Un Président de Club de chaque Division aura 
un siège réservé (ce président est désigné par le Lieutenant-gouverneur). 
 
RESSOURCES 
 
Gouverneur, Gouverneur ex-officio, Gouverneur élu, Secrétaire-trésorier du District, Comité des 
conférenciers, Administrateur du bureau du District, Président du club local, un Président d’un club de 
chaque Division, musicien 
 
ÉQUIPEMENT NÉCESSAIRE 
  

1. Drapeaux et mats 
2. Bannières du District et des Clubs 
3. Lutrin 
4. Cloche et marteau 
5. Système audio-visuel 
6. Service de bar avant le repas (fermé pendant le repas) 
7. Souvenir pour le Conférencier s’il est autre que le Gouverneur 



Directives concernant les congrès du district E.C. & C. 

Révisées – Juillet 2009  Page 31 sur 46 

 

8. Musicien 
 
 
 
 
 
 

BANQUET ET SOIRÉE DE CLÔTURE 
 

 
PRÉSIDENT- Gouverneur     Durée – Banquet – 2½ hres max., soirée 
     
 
BUT – Honorer l’équipe administrative du Kiwanis pour l’année en cours.  
 
Rendre hommage et saluer les membres de l’Équipe administrative de l’année. 
 

 Nous avons remarqué que les gens ont tendance à quitter la salle une fois la cérémonie de 
clôture terminée, même s’il y a de la danse ou si on présente un spectacle, parce qu’ils ont 
déjà été sur place pendant une bonne période de temps.  

 L’activité post banquet ne devrait pas impliquer de grands frais parce que la plupart des gens 
sur place peuvent connaître et inviter des amateurs de qualité pour partager leur saveur 
locale. 

  Encore là, on met de l’importance sur un spectacle «live». C’est la dernière chance que vous 
avez de laisser une bonne impression du congrès et de votre localité.  

 Arrangez-vous pour que ce soit une soirée amusante. 
 

ORDRE DU JOUR - PROGRAMME 
 

1. Réception  
      Banquet   
2. Présentation des anciens Gouverneurs et de leurs conjoint(e)s (présentateur choisi par le 

Gouverneur) 
3. Présentation de la table d’honneur 
4. Présentation des Lieutenants-gouverneur et des Lieutenants-gouverneurs désignés 
5. Invocation œcuménique 
6. Hymne national 
7. Toast à la Reine (si nous sommes dans un pays du Commonwealth) 
8. Dîner 
9. Toast au Kiwanis – Gouverneur ex-officio 
10. Réponse par le représentant du Kiwanis International 
11. Toast à nos conjoints et invités  (au choix du Gouverneur) 
12. Présentations 
13. Remerciements 
14. Le Gouverneur désigné présente les membres de son Équipe (tous seront assis à l’avant de 

la salle – première rangée) 
15. Hommages au Comité-hôte (annonces si nécessaire) 
16. Retraite des drapeaux 
17. Spectacle – danse 

 
 
AUDITOIRE 
 
Kiwaniens et leurs familles – tous ceux qui sont inscrits au congrès. 
 
LA SALLE 
 
Banquet, salle de bal. 
 
RESSOURCES 
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Gouverneur, Anciens Gouverneurs, Administrateur du bureau du District, Secrétaire-trésorier du 
District, Lieutenants-gouverneur, Représentant du Kiwanis International, ensemble musical local, 
animateur local, groupe de danseurs, chœur, etc. 
 
 
 
TENUE VESTIMENTAIRE 
 
Tuxedo ou habit de ville foncé pour les hommes, tel que déterminé par le Gouverneur en consultation 
avec ses Lieutenants-gouverneur. 
 
 
ÉQUIPEMENT NÉCESSAIRE 
 
 

1. Cloche et marteau du District 
2. Lutrin 
3. Drapeaux et mats 
4. Décorations pour la table 
5. Système audio-visuel 
6. Bars pour cocktails et vin 
7. Tout équipement requis par les artistes ou l’orchestre 
8. Tout équipement requis par le Gouverneur 
9. Tout équipement requis par les Lieutenants-gouverneur 
10. Informer les VIP de la tenue vestimentaire officielle 
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PLÉNIÈRE DES DÉLÉGUÉS – 1ère SESSION 
 

PRÉSIDENT – Gouverneur Heure : 08 :45 hres 
 Durée – 2½ hres max. 
 
 
BUT - Il est extrêmement important que l’agenda de l’assemblée générale respecte la limite de 2½ 
heures afin de ne pas empiéter sur le Déjeuner des Présidents / Famille K qui suit immédiatement 
après. Le Maître de cérémonies devrait sonner la cloche à l’heure dite pour mettre un terme aux 
discussions. 
 

1. Conférencier 
2. Intermède 
3. Présentation des Lieutenants-gouverneur et des responsables de comités 

 
 
AGENDA TYPE 
 

1. Intermède musical dès 08 :30 heures (talents locaux) 
2. Appel à l’ordre par le Gouverneur à 08 :45 précises 
3. Invocation œcuménique 
4. Présentation de la table d’honneur 
5. Rapport du Gouverneur 
6. Salutations du Kiwanis International par son représentant 
7. Pause 
8. Rapport de la Fondation du Kiwanis International 
9. Présentation et allocution des candidats au poste de Gouverneur et de Gouverneur élu par 

le Gouverneur ex-officio 
10. Chaque candidat a cinq (5) minutes pour exprimer son programme et ses objectifs) 
11. Rapport du Secrétaire trésorier du District 
12. Présentation des amendements aux Règlements et des résolutions 
13. Mot des représentants des Programmes de service et de leadership 
14. Mise en nomination des candidats aux postes de Gouverneur et de Gouverneur élu 
15. Ajournement 

 
AUDITOIRE 
 
Tous les Kiwaniens et leurs familles, plus de 75% des personnes inscrites. Il y a toujours une bonne 
assistance. Essayez de débuter le programme des conjoints après cette activité. 
 
LA SALLE 
 
Style auditorium. Plate-forme avec lutrin et chaises. 75% des congressistes présents.  
 
RESSOURCES 
 
Gouverneur, Gouverneur ex-officio, Lieutenants-gouverneur, Représentant du Kiwanis International, 
Conférencier, responsable du Comité pour les valeurs spirituelles, tous les responsables de comités 
du District, Kiwanien responsable de la musique, Maître de cérémonies, artiste, pianiste ou organiste, 
Club K, Cercle K, membres du comité des congrès du District et un Conseiller sur les règles de 
procédures d’assemblée délibérante choisi par le Gouverneur. 
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ÉQUIPEMENT NÉCESSAIRE 
 

1. Lutrin 
2. Drapeaux et mats 
3. Cloche et marteau du District 
4. Chaises pour les Lieutenants-gouverneur, les responsables de comités et les invités 
5. Piano ou orgue 
6. Décorations pour la scène (plate-forme)  
7. Éclairage adéquat dans la salle et sur la scène 
8. Système audio-visuel (lap-top, projecteur, écran, etc.) 
9. Traduction simultanée 
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CAUCUS DIVISIONNAIRES 
 

 Heure – 11 :00 hres ou 16 :15 hres 
               Premier jour du congrès 
 
 
BUT - Chaque Division tient un caucus divisionnaire qui réunit tous les délégués de cette Division 
présents au congrès et il est présidé par le Lieutenant-gouverneur (Voir l’Article XI, section 4 des 
Règlements du District – Nomination et élection du Gouverneur et du Gouverneur élu). 
 
 
LA SALLE 
 
Une grande salle où seront réparties des tables et des chaises ou des bancs (en nombre suffisant 
pour permettre à chaque Division d’avoir sa place)  autour desquelles se formeront des groupes afin 
de discuter de la position à prendre lors de l’élection et des débats sur les amendements. 
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PROCÉDURE ÉLECTORALE DU DISTRICT E.C. & C. 
 

 

Les élections du District pour les postes de Gouverneur et de Gouverneur élu se dérouleront 
comme suit: 
 
Le Gouverneur nommera cinq (5) personnes qui formeront le Comité des élections; il sera 
présidé par le Gouverneur ex-officio. 
 
Le Gouverneur formera un Comité pour les Lettres de créance qui aura la responsabilité de 
reconnaître les délégués accrédités. Dans le passé, c’est le Comité des anciens Lieutenant-
gouverneurs qui a joué ce rôle, mais c’est le Comité pour les Lettres de créance qui est 
responsable.  

 
Le Gouverneur ex-officio agit comme Président d’élection. 
 

* Une copie des Règlements et du manuel des Politiques et Procédures devrait  être 
disponible sur la Table d’honneur. 
 
 
Lors de la première plénière (Assemblée générale) 

 Le Président d’élection présente les candidats aux postes de Gouverneur et 
Gouverneur élu, en ordre alphabétique. 

 Chaque candidat aura cinq (5) minutes pour exposer son programme au bénéfice du 
Kiwanis et de ses membres. 

 Le Président d’élection demandera alors s’il y a d’autres candidats qui envisagent 
poser leur candidature au poste de Gouverneur ou de Gouverneur élu, et s’informera 
après du Secrétaire-trésorier du District pour savoir si les documents relatifs à 
chaque candidature ont été déposés auprès du District et du Kiwanis International, le 
cas échéant. 

 

Lors de la seconde plénière  (Plénière des délégués) 
 
Le Président d’élection reconnaîtra le(s) candidat(s) qui se présente(nt) au poste de 
Gouverneur et invitera son (leur) Proposeur et son (leur) Secondeur à parler. 
 
Puis le Président d’élection demandera: 

“Y a-t-il d’autres nominations provenant du plancher?” 
Après cinq secondes, il poursuivra:  

“N’en entendant aucune, je demande une motion pour clore les nominations au 
poste de Gouverneur.” 

Le Président d’élection demande le vote pour clore les nominations. 
 
Comme généralement il n’y a qu’un seul candidat, celui-ci est élu par acclamation. 
 
Le Président d’élection invite donc le Secrétaire-trésorier du District à enregistrer un seul 
vote pour l’élection du Gouverneur. 
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Le Président d’élection reconnaîtra maintenant les candidats au poste de Gouverneur élu et 
invitera leur Proposeur et leur Secondeur à parler. 
 
Par ordre alphabétique, chaque candidat pourra s’adresser aux délégués.  
 
Puis le Président d’élection demandera: 

“Y a-t-il d’autres nominations provenant du plancher?” 
Après cinq secondes, il poursuivra:  

“N’en entendant aucune, je demande une motion pour clore les nominations au 
poste de Gouverneur élu.” 

Le Président d’élection demande le vote pour clore les nominations. 

 
NOTE 1: Chaque Proposeur aura trois (3) minutes pour faire sa présentation et chaque 

Secondeur, une (1) minute. Le temps accordé à chaque orateur sera strictement contrôlé par 

un chronométreur désigné par le Président d’élection. 
 

NOTE 2: S’il y a plus d’un (1) candidat au poste de Gouverneur, la procédure décrite pour 

l’élection du Gouverneur élu s’appliquera. Quand le Gouverneur aura été élu, on procèdera à 
l’élection du Gouverneur élu 
 

Le Président d’élection devra s’assurer que chaque candidat est représenté par un 
scrutateur par personne préposée au décompte des votes. Il y en a généralement trois (3).   

 
Quand tous les candidats aux postes de Gouverneur / Gouverneur élu ont été 
proposés et secondés, le Président d’élection demandera de faire circuler les boîtes 
de scrutin parmi les délégués. 
 
Quand la collecte des bulletins de votes sera complétée, le Président d’élection invitera le 
Proposeur et les scrutateurs de chaque candidat, les préposés au décompte des votes et 
l’ancien Lieutenant-gouverneur en charge du décompte à se retirer dans la salle qui leur 
aura été désignée.  
 
Chaque préposé au décompte videra les boîtes de scrutin et créera une pile séparée pour 
les bulletins attribués à chaque candidat. Une fois la pile de  bulletins faite, le préposé 
comptera le nombre de bulletins attribués à chaque candidat et présentera un rapport écrit à 
l’ancien Lieutenant-gouverneur en charge. Tout bulletin refusé ou marqué inadéquatement 
sera mis de côté pour révision par les scrutateurs de chaque candidat afin de décider de la 
validité de tels bulletins. 
 

L’ancien Lieutenant-gouverneur en charge du décompte totalisera les votes accordés à 
chaque candidat à partir des rapports reçus et enregistrera le tout sur un formulaire indiquant 
le nombre de votes attribués à chaque candidat et le nombre de bulletins refusés. Aucun 
nom des candidats ne sera révélé.  
 
Le résultat démontrera :  

 Le nombre de votes valides accordés à chaque candidat 

 Le nombre de bulletins refusés et qui n’ont pas été crédités à chaque candidat 

 Le total de tous les bulletins déposés dans les boîtes de scrutin, qu’ils aient été 
acceptés ou refusés. 

 

Le candidat gagnant doit avoir reçu cinquante pour cent  (50%) des votes plus un (1) de tous 
les bulletins de vote valides. 
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Comme il y a possibilité de trois (3) candidats ou plus pour le poste de Gouverneur élu, le 
gagnant de chaque tour de scrutin doit avoir reçu cinquante pour cent (50%) des votes plus 
un (1) de tous les bulletins de vote valides. 
 
 
 
Si, après le premier tour de scrutin, le résultat démontre un partage de moins de cinquante 
pour cent (50%) plus un (1) de tous les bulletins valides accordés à un candidat, le nom du 
candidat ayant obtenu le moins de vote sera retiré. Le Président d’élection, après avoir 
nommé les candidats en liste, appellera un nouveau tour de scrutin. 
 
La même procédure de décompte s’appliquera pour ce tour de scrutin jusqu’à ce qu’une 
seule personne ait reçu cinquante pour cent (50%) plus un (1) de tous les bulletins de vote 
valides.  S’il n’y a pas de candidat victorieux à la fin de ce deuxième tour, le Président 
d’élection réclamera un autre tour de scrutin jusqu’à ce qu’il y ait un candidat gagnant.  
 
Les proposeurs, les scrutateurs, les préposés au décompte et toute autre personne 
impliquée dans le dépouillement doit s’engager sous serment à la confidentialité quant à la 
distribution des votes et il sera assermenté par l’ancien Lieutenant-gouverneur en charge du 
dépouillement.  

 
Quand il aura obtenu les résultats officiels démontrant qu’un candidat a obtenu au moins 
cinquante pour cent (50%) des votes plus un (1) de tous les votes valides, le Président 
d’élection déclarera ce candidat élu.  
 
Le Président d’élection invitera ensuite tous les derniers candidats au poste de Gouverneur 
et au poste de Gouverneur élu à dire quelques mots (maximum 2 minutes chacun) 
immédiatement  après l’élection pour chaque poste.  
 
On demandera ensuite à tous les candidats la permission de détruire tous les bulletins de 
vote utilisés et, s’ils acceptent, les délégués devront donner leur assentiment.  Cette 
procédure s’applique au cas où quelqu’un réclamerait un recomptage. Le nombre de votes 
accordés à chaque candidat n’est jamais révélé. 
 
La procédure des élections étant maintenant terminée, on retourne le programme à la 
personne responsable de la plénière (Maître de cérémonies ou Gouverneur.)  
 
Le Comité hôte a la responsabilité de fournir les boîtes qui serviront à la collecte des 
bulletins de vote et les préposés au décompte (ils ne doivent pas être membres du Club ou 
de la Division d’un candidat). 
 
L’ancien Lieutenant-gouverneur en charge du dépouillement dirigera toutes les personnes 
impliquées dans le processus dans une salle séparée et où le décompte aura lieu. 

 

 
Bulletins de vote 
 
Chaque livret de bulletins sera numéroté et contiendra les pages suivantes qui seront de 
cinq couleurs différentes : 

Instructions aux délégués (voir bureau du District) 
Billet de sortie 
Bulletin pour le Gouverneur élu 
Amendements (si plus d’un coupon, # 1 doit être au bas, # 2 au centre et # 3 au  
dessus de la page) 
Maximum de 2 pages selon le nombre d’amendements à débattre 
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Résolutions (même procédure que pour les amendements) 
Bulletins spéciaux (minimum de 6 - voir la note sur le numérotage des coupons) 

 

 

 

 

La Plénière des délégués 
 
Seuls les délégués et les délégués de droit peuvent avoir accès à la section réservée aux 
délégués. 
 
Il n’y aura qu’une seule porte d’entrée pour la section réservée aux délégués, et un seul 
carnet de bulletins de vote sera remis à chaque délégué par un Sergent d’armes.  
 
Il y aura de deux à quatre (2 - 4) microphones sur le plancher réservé aux délégués et il y 
aura un Sergent d’armes par microphone.   
 
Tout délégué qui soit sortir de la salle devra rendre son carnet de bulletins de vote et pourra 
le récupérer à son retour. 

Il y aura de trois à quatre Sergents d’armes à l’arrière de la section réservée aux délégués si 
on a prévu de l’espace pour les observateurs.  
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PLÉNIÈRE DES DÉLÉGUÉS – 2 è SESSION 
 

PRÉSIDENT – Gouverneur                    Durée – 2½ hres  
 
 
BUT 
 

1. Disposer des affaires du District 
2. Voter 
3. Invitation au prochain congrès 
4. Transfert des pouvoirs 
5. Clôture du congrès 

 
 
AGENDA TYPE 
 

1. Intermède musical dès 08 :30 heures (amateurs locaux) 
2. Appel à l’ordre par le Gouverneur  
 
    Plénière des délégués 
3. Rapports 

Comité des lettres de créances 
Comité des règlements et résolutions (discussion et vote) 
Comité des mises en nomination 

4. Élection des Officiers 
Élection pour le poste de Gouverneur 
Élection pour le poste de Gouverneur élu 

5. Présentation par le comité hôte du prochain congrès 
6. Pause 
 
    Assemblée générale 
7.  Rapport du comité des élections 
8. Commentaires du Gouverneur désigné 
9. Commentaires du Gouverneur élu 
10. Ajournement 

 
AUDITOIRE 
 
Délégués – section réservée 
Autres congressistes et familles – section attribuée 
 
LA SALLE 
 
La salle sera divisée en deux sections : la section avant pour les délégués, et la section arrière pour 
les autres personnes. Des Kiwaniens d’expérience, informés sur la section des délégués par le 
Gouverneur et le Secrétaire-trésorier, devraient maintenir l’ordre. Il y aura une plate-forme surélevée à 
l’avant de la salle, une table d’honneur et un lutrin. De plus, comme il y aura débats, il est important 
d’avoir des microphones sur le plancher de la section réservée aux délégués.  
 
RESSOURCES 
 
Gouverneur, Gouverneur ex-officio, Représentant du Kiwanis International, Secrétaire-trésorier du 
District, Administrateur du bureau du District, anciens Gouverneurs, responsable du Comité pour la 
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législation  et les résolutions, membres du Comité-hôte du prochain congrès, membres du Comité des 
congrès du District, membres du Comité pour les valeurs spirituelles, et un pianiste/organiste. 
 
 
 
 
 
ÉQUIPEMENT NÉCESSAIRE 
 

1. Drapeaux et mats 
2. Table d’honneur sur la scène ou sur une plate-forme  
3. Microphones disséminés sur le plancher de la section réservée aux délégués 
4. Cloche et marteau du District 
5. Souvenirs pour les personnes désignées 
6. Certificats d’élection et épinglettes (Gouverneur, Gouverneur élu, Lieutenants-gouverneur) 
7. Câbles ou cloisons mobiles 
8. Piano ou orgue 
9. Éclairage adéquat pour la salle et la scène 
10. Toute décoration jugée adéquate pour la table d’honneur (i.e. nappe, etc.) 
11. Système audio-visuel (lap-top, projecteur, écran, etc.) 
12. Bulletins de vote et urnes ou boîtes pour la collection des bulletins 
13. Traduction simultanée 
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GRILLE D’ALLOCATION D’ESPACE POUR LES DIFFÉRENTES ACTIVITÉS 

 

 

JOUR / 

DATE 
# ACTIVITÉ  Genre  

de salle 

R
 

O
 

O
 

M
 

 N
 

A
 

M
 

E
 

S
 

  

 

 

35 Déjeuner, 

Pause café 

& Lunch 

pour les LG 

désignés & 

Faculté 

Salle à 

manger 

 X           

08:00  

ï 16:30  

 

35 Formation 

au 

Leadership 

LG Dés. 

Salle de 

classe 

      X      

24 

heures 

 

 Bureau du 

District ï 

salle 

séparée 

            X 

24 

heures 

 

 Bureau du 

Comité-hôte 

ï salle 

séparée 

          X   

09:00 ï 

12:00  

30 Rencontre 

avec les 

partenaires 

des LG 

désignés 

Réception         X    

 

 

35 Déjeuner, 

Pause café 

& Lunch 

pour les LG 

désignés & 

Faculté 

Lunch 

(Salle à 

manger) 

 X           

08:00 ï 

16:30  

 

35 Formation 

au 

Leadership 

LG Dés. 

Salle de 

classe 

      X      

24 

heures 

 

 Bureau du 

District ï 

salle 

séparée 

            X 

24 

heures 

 

 Bureau du 

Comité-hôte 

ï salle 

séparée 

          X   

08:00 ï 

16:30  

 

 Kiosque 

dôinfos 

(tables dans 

la section de 

 X            



Directives concernant les congrès du district E.C. & C. 

Révisées – Juillet 2009  Page 43 sur 46 

 

réception) 

  

 

              

 

14:00 ï 

16:30  

 

 

50 

 

Rencontre 

des LG  

(BOT) 

 

Salle de 

réunion 

  X          

08:00 ï 

00:00 

 Kiwanis 

Store 

           X  

 

 

 Déjeuner, 

Pause café 

& Lunch 

pour les 

membres 

BOT 
2009/2010 

Salle à 

manger 

 X           

08:30 ï  

16:30  

50 BOT  

2009-2010 

Salle de 

réunion 

  X          

24 

heures 

 

 Bureau du 

District ï 

salle 

séparée 

            X 

24 

heures 

 

 Bureau du 

Comité-hôte 

ï salle 

séparée 

          X   

08:00 ï 

16:30  

 Kiosque 

dôinfos 

(tables dans 

la section de 

réception) 

 X            

10:00 ï 

16:30  

30 Comité des 

congrès du 

District 

Table 

carrée 

      X      

10:00 ï 

12:00  

20 Anciens 

Gouverneur

s 

Salle de 

réunion 

       X     

08:00 ï 

00:00  

 Kiwanis 

Store 

           X  

24 

heures 

 

 Bureau du 

District ï 

salle 

séparée 

            X 

24 

heures 

 

 Bureau du 

Comité-hôte 

ï salle 

séparée 

          X   

08:00 ï 

16:30  

 

 Info., 

Enregistr., 

Créances,  

(tables dans 

la section de 

réception) 

 X            

09:00 ï 

12:00  

50 Forum 

/Atelier # 1 

Théâtre       X      

 

 

50 Forum / 

Atelier # 2 

Théâtre        X     

 

 

50 Forum / 

Atelier # 3 

Théâtre         X    

 50 Forum / Théâtre             
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 Atelier # 4 

13:00 ï 

14:15  

90 PLG -

Assemblée 

générale 

  

Théâtre       X      

14:30 ï 

15:30  

90 Rencontre 

des First 

Timers  

Réception      X       

16:30 ï 

18:30  

50

0 

Cérémonie 

dôouverture 

Théâtre     X        

09:00 ï 

02:00  

 Activité 

extérieure 

N/A             

08:00 ï 

00:00  

 Kiwanis 

Store 

           X  

24 

heures 

 

 Bureau du 

District ï 

salle 

séparée 

            X 

24 

heures 

 

 Bureau du 

Comité-hôte 

ï salle 

séparée 

          X   

07:00 ï 

16:30  

 

 Info., 

Enregistr., 

Créances,  

(tables dans 

la section de 

réception) 

 X            

08:00 ï 

11:30  

40

0 

Première 

plénière 

Théâtre     X        

12:00 ï 

14:00  

45

0 

Déjeuner -

Présidents 

& Famille 

K 

Banquet     X        

14:00 ï 

16:00  

50 Forum / 

Atelier # 1 

Théâtre       X      

 

 

50 Forum / 

Atelier # 2 

Théâtre        X     

 

 

50 Forum / 

Atelier # 3 

Théâtre         X    

 

 

50 Forum / 

Atelier # 4 

Théâtre             

16:30 ï 

17:00  

 Caucus des 

Divisions 

Grande 

salle 

 X X          

08:00 ï 

00:00  

 Kiwanis 

Store 

           X  

24 

heures 

 

 Bureau du 

District ï 

salle 

séparée 

            X 

24 

heures 

 

 Bureau du 

Comité-hôte 

ï salle 

séparée 

          X   

7:00 

AM ï 

9:00 

AM 

 

 Info., 

Enregistr., 

Créances,  

(tables dans 

la section de 

réception) 

 X            
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07:00 ï 

08:30  

40

0 

Déjeuner  

de 

Célébration 

et 

récompense

s 

Banquet     X        

09:15  

ï 12:00  

40

0 

Plénière des 

délégués 

Théâtre     X        

13:00 ï 

14:30  

50 BOT 

2010/2011 

Salle de 

réunion 

   X         

17:00 ï 

18:00  

50 Réception : 

Gouverneur 

& 

Gouverneur 

désigné  

 (Conseils 

2009/10 & 

2010/11)  

Réception      X       

18:00  

- 18:30  

 Cocktail 

(Bar 

payant)   

Réception     X        

19:00  45

0 

Gala des 

membres 

Dîner 

Danse 

    X        

Révisée, 1 mai 2009 
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RÉPARTITION DES ANCIENS CONGRÈS ET SITES POUR L’AVENIR 
 

1971 Kitchener, ON                           
1972 Nassau, Bahamas 
1973 Windsor, ON           Distribution par régions 
1974 Toronto, ON 
1975 Niagara Falls, ON                  1970     1980     1990     2000 
1976 Kingston, Jamaïque 
1977 Ottawa, ON Ontario                       6           4           5           4 
1978 Québec, Qc Québec                      1           2           2           2 
1979 Sault Ste. Marie, ON Maritimes                   0           2           1           2 
1980 Montréal, Qc Caraïbes                    2           2           2           2 
1981 Aruba 
1982 Windsor. ON 
1983 Dartmouth, N.-É. La rédaction de ce Guide était un projet du Comité 
1984 Hamilton, ON des anciens Gouverneurs. 
1985 Saint John, N.-B. 
1986 London, ON 
1987 Ocho Rios, Jamaïque Le premier Guide a été écrit en 1968 par l’ex Pré- 
1988 Chicoutimi, Qc sident du Kiwanis International, Glen Bagnell, et 
1989 Kingston, ON les membres du club Kiwanis de Dartmouth. 
1990 Hull, Qc 
1991 St. John’s, T.-N. Ce Guide a été révisé en 1979, 1990, 2002  
1992 Sault Ste. Marie, ON et 2005. 
1993 Sudbury, ON 
1994 Nassau, Bahamas Le Comité des congrès du District l’a réécrit en  
1995 Windsor, ON 2006. 
1996 Mississauga, ON 
1997 Windsor, ON 
1998 Trois-Rivières, Qc 
1999 Bridgetown, Barbades 
2000 London, ON Traduction française :  PIT Pierre Laliberté. 
2001 Ocho Rios, Jamaïque 
2002 Ottawa, ON 
2003 Sydney, N.-S. 
2004 Sarnia, ON 
2005 Chicoutimi, Qc 
2006 St. John’s, T.-N. 
2007 Kingston, Jamaïque 
2008 Niagara Falls, ON 
2009 Trois-Rivières, Qc 
2010 Saint John, N.-B. 


